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• CEGT 
10 mars : Votez et faites voter SGEN 

pour le 2èroe tour 
dans les collèges 11 et 12 (LEP) 

• Carte Scolaire 
Un peu partout 

dans toutes les catégories 
d'établissements, 

on supprime des postes 
Globalement le bilan 
ne serait pas négatif 

Alors, où passent-ils ? 
Agissons pour la création d'emplois 

• Syndicalisme 
européen 

Rassemblement 
à Strasbourg le 11 mars à 

l'initiative du Comité Syndical Européen 
des personnel de l'Education 
Le SGEN-CFDT sera présent. 

12 mars : 
Soyez « sport » 

votez 
SGEN-CFDT 
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Premier degré 

• TITULAIRES REMPLAÇANTS 
Régime indemnitaire des institu­
teurs titulaires chargés des 
rempla­cements dans les sections 
d'éduca­tion spécialisée.
Note de service n° 81-069 du 3.02.81 
- BO n° 7 page 491. 

• ALLOCATION-LOGEMENT 
Modalité de calcul de l'allocation 
logement attribuée aux bénéficiai­
res d'une indemnité de logement. 
Note de service n° 81-057 du 2.02.81
- BO n° 6 pages 406-407.

• OBLIGATION DE SERVICE 
Obligation de servir l'Etat faite aux 
élèves instituteurs et aux anciens 
élèves instituteurs.
Circulaire n° 81-050 du 29 janvier 
1981 - BO n° 6 pages 418-421.

• EMPLOIS DE READAPTA­
TION
Le groupe de travail commence à 
se réunir à partir du 25 février. 

• CAPN : STAGES « ENFANCE 
INADAPTEE »
pour l'admission au stage destiné 
aux candidats à l'examen de direc­
teur d'établissement spécialisé : 
3 mars 1981 ; pour l'admission au 
stage de formation des futurs 
psychologues scolaires : 19 et 
20 mars 1981.  

Second degré 

• PROGRAMMES DE MATH 
SUP ET MATH SPE
La note de service n° 81-046 du 
27 janvier 1981 commente les pro­
grammes des classes de mathéma­
tiques supérieures et de mathéma­
tiques spéciales M, M', P, P' fixés 
par arrêté du 4 février 1972. BO n° 7  
p. 494.

• S T A G E F R A N C O -
BRITAN NIQUE POUR LES 
PROFS D'ANGLAIS
Un stage de formation mutuelle 
franco-britanniqu e pour les profes­seurs 
d'anglais en fonction dans des 
établissements publics d'ensei­gnement du 
second degré est orga­nisé à Mont Saint-
Aignan,' près de Rouen , du 4 au 18 juillet 
1981. Les frais s'élèvent à 500 F. La 
demande doit être adressé e à la DPE 13, 
34 rue de  Chateaudun, 75436 PARIS 
CEDEX 09, avant le 25 mars 1981 -BO  n° 6 
p. 411.

• STAGE D E RUSSE
Un stage de perfectionnement lin­
guistique en URSS à l'intention des 
professeurs français de russe de 
l'enseignement du second degré est 
organisé à partir de la mi-juillet. 

La demande doit être adressée à 
la DPE 13, avant le 20 mars 1981 
BO n° 7 p. 507. 

• S E M I N A I R E F R A N C O -
ALLEMAND POUR LES PROFS 
D'ALLEMAND
Un séminaire de formation mutuelle 
pour les professeurs d'allemand en 
fonction dans le second cycle des 
établissements publics est organisé 
à Dusseldorf du 28 juin au 11 juillet 
1981. La demande doit être adres­
sée à la DPE 13, avant le 31 mars 
1981 - BO n° 7 p. 505. 

Second degre/lep 

• BREVET DES COLLEGES : 
dispositions complémentaires rela­
tives à l'organisation et à l'attribu­
tion du brevet des collèges (jurys 
départementaux, élèves handica­
pés, etc..)
Notation de l'épreuve de français à 
l'examen (sur vingt) : dictée : qua­
tre points, questions : six points, 
composition française : dix points. 
NS 81-049 du 29.01.1981 - BO n° 6.  

Lep 

• PLACÉS AU CONCOURS 
DES PCET :
nombre de places pour le recrute­
ment de PCET et PTCT en 1981. 
• Total : quatre mille cinq cents 
places.
• PTCT : cent cinquante dont cent 
vingt internes
• PEG : cent cinquante
• PEPT : neuf cents
• PEPP : trois mille trois cents dont 
deux mille six cent quarante inter­
nes. 
Un prochain BO devrait préciser la 
répartition des places par spécialité 
(internes et externes).
Arrêté du 30.01.1981 - JO du 
5.02.1981, p. 1219.

• CALENDRIER 1981 DES 
CAPN :
Voir SU n° 798 du 2.02.1981, p. 14. 

Supérieur 

• CSCU
13 membres en ont démissionné. 
Le JO (NC) du 12 février publie la 
liste de leurs remplaçants.

• Indemnité d'accueil
Taux de l'indemnité des profes­
seurs chargés de l'accueil des étu­
diants étrangers boursiers ou des 
activités culturelles d'Antony fixé 
par arrêté du 13 janvier, BO n° 7 du 
19 février. 

• Atos et étudiants sur bud­
gets d'universités
Crédits spéciaux pour rémunération 
de personnels ATOS et étudiants 
employés par les établissements et 
payés sur budget d'université 
réglementés par circulaire du 
13 février, BO n° 7 du 19 février. 
• Demandes d'habilitations Les 
sections syndicales des univer­sités 
sont invitées à faire parvenir au 
secrétariat national leur avis 
syndical sur les demandes d'habili­
tation déposées par leur université 
cette année. 

Retraités 

• PREFON
Erratum dans le SU 798 p. 2 : il fal­
lait lire « forte de soixante douze 
mille adhérents » et non de sept 
mille deux cents adhérents.
Les lecteurs auront rectifié d'eux-
mêmes. 

Formation 
• SESSION «THEATRE DE 
L'OPPRIME»
L'école est le lieu d'oppressions 
multiples face auxquelles nous 
sommes souvent démunis. Il ne 
s'agit plus de se contenter d'analy­
ser la réalité, mais de chercher des 
formes d'action pratiques et quoti­
diennes, par le biais du théâtre, en 
jouant des situations d'oppressions 
réelles.
Cette session sera animée par des 
membres du théâtre de l'Opprimé 
(A. BOAL) qui proposeront des 
exercices de mise en forme, de 
démécanisation du corps et qui 
aboutissent à des situations théâ­
trales.
Du 18 au 23 mai, dans la région 
parisienne. Il sera demandé à cha­
que participant 60 F par jour. 
Cette session est ouverte en prio­
rité aux adhérents des académies 
d'Orléans-Tours, Versai l les et 
Caen. Pré-inscriptions avant le 
15 mars auprès de :
Jacques BONNISSEAU - CES rue J. 
Ferrv - 47800 Mohtoire. 

^ U N FILM SUR PLOGOFF 
Le secteur formation a acquis la 
copie du film réalisé sur la lutte des 
habitants de Plogoff contre l'instal­
lation d'une centrale nucléaire. C'est 
un film en couleur 16 m/m, 25 ima­
ges/seconde, et qui dure 50 minu­
tes. 
Il peut être demandé au secteur 
formation. Location : 450 F, frais'de 
transport non compris, par séance. 
Il devra être retourné au SGEN-
CFDT dès le lendemain de la pro­
jection. Une partie de ces 450 
F sera reversée aux réalisateurs 
pour financer la seconde partie du 
film consacrée au nucléaire en 
général. 

Directeur de la publ icat ion : 
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Su a lu 

Le matin des biologistes 
Une révolution biologique nous est annoncée à toute occasion dans 
les médias. Les biologistes sont-ils des magiciens aux mains 
porteuses de miracles ou des apprentis sorciers prépa­rant des 
lendemains apocalyptiques ? A travers une passion­nante enquête 
menée dans toutes les avenues de la nouvelle science, 
neurobiologie, sociobiologie, reproduction humaine, manipulations 
génétiques, agrobiologie, ce livre dénonce l'illu­sion du « 
biologisme », pour qui la science biologique aurait réponse à tout, 
sans tenir compte du rôle du politique, du social ou de l'éthique. Une 
interview de H. Laborit à propos de sa participation au film « Mon 
oncle d'Amérique » interroge sur ce « scientisme de gauche » qui 
se cache peut-être derrière la démarche de l'œuvre. 
Les auteurs, syndiqués SGEN-CFDT pour la plupart, cherchent 
à faire participer tous les citoyens aux débats sur les questions 
essentielles : manipulations génétiques ou du comportement, 
égalité hommes-femmes, pollution, faim dans le monde, où la 
biologie n'a pas encore fait les miracles attendus... 
Le tout dans un langage très accessible... 
P. Clément, N. Blaes, S. Blaineau, E. Debard, F. Jourdan, A. Luciani. « Le Matin 
des Biologistes >, Editions Raison Présente, 16. rue de l'Ecole Polytechnique 
Paris, 5 e. 32 francs. 

Billet 

Du bon usage 
des grèves 

Les élections en Education 
Physique ont lieu le 12 mars. 
Le SNEP-FEN lance une jour­
née d'action le 6 mars et le 
SNEEPS-FEN le 7 mars. Ceux 
qui verraient un lien de cause 
à effet entre les deux 
événe­ments se tromperaient. 
Ceux qui attendraient du 
SGEN-CFDT qu'il lance 
un mot d'ordre pour le 
8 mars se tromperaient 
également. C'est un 
dimanche... 

SNEP : syndicat national de l'éduca­
tion physique (professeurs). 
SNEEPS : syndical national des ensei­
gnants d'éducation physique et spor­
tive (professeurs adjoints). 
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Reclassement indiciaire 
des instituteurs 

Les nouveaux... 

et 
les autres 

Les décisions que le gouvernement vient de 
faire connaître en matière de reclassement 
indiciaire des institutrices et des instituteurs 
constituent une véritable provocation. 

Le reclassement sera limité aux actuels 
élèves-instituteurs, c'est-à-dire à environ un 
instituteur sur cent à partir de 1982. Ils béné­
ficient d'un relèvement indiciaire de 34 points 
en début de carrière mais l'essentiel de ce 
reclassement sera subordonné à une course 
d'obstacles sous contrôle hiérarchique. 

Pour la masse des instituteurs actifs et retrai­
tés, tout reclassement est renvoyé à plus 
tard. 

Les discussions entre le Ministère et les 
syndicats ont duré près de deux ans. Le SNI 
a voulu les transformer en négociations du 
siècle. D'entrée, le SGEN-CFDT dénonçait la 
stratégie du gouvernement qui, dès 79, appa­
raît clairement. A travers le dossier de revalo­
risation, le ministère a cherché à parvenir à 
trois objectifs : 

— introduire une nouvelle formation initiale 
qui a d'abord pour but de renforcer la sélec­
tion, de normaliser l'instituteur plutôt que 
d'aboutir à une meilleure préparation au 
métier dans toutes ses dimensions ; 

— faire accepter une réforme de la formation 
continue qui, sous des aspects pédagogi­
ques, contribue à la reprise en main des per­
sonnels ; 

— faire accepter, sinon oublier, la poursuite 
de la politique de fermetures de classes et 
l'augmentation régulière des effectifs. 

Aujourd'hui, la formation initiale s'est mise 
en place, le redéploiement s'accélère. Quant 
au reclassement, il ne concerne qu'une mino­
rité d'instituteurs et il s'effectuera en grande 
partie par l'intermédiaire « d'efforts indivi­
duels » accomplis très largement hors du 
temps de travail et « appréciés » par la hiérar­
chie. 

Le SNI, qui s'est pendant longtemps con­
tenté de vagues concertations et de promes­
ses ambiguës, a entraîné les personnels dans 
une impasse. En acceptant de discuter 
d'abord la nouvelle formation, ensuite le 
reclassement, il a lui-même fabriqué le piège 
dans lequel il est tombé. Ceux qui étaient 
tentés d'accepter le redéploiement au profit 
du reclassement n'ont aujourd'hui pas le 
reclassement mais sont confrontés à une 
accentuation du redéploiement. 

Le SGEN-CFDT ne s'en réjouit pas. Il 
demande au gouvernement que s'engage au 
plus vite une négociation véritable sur le 
reclassement indiciaire pour tous sans préala­
ble dans la perspective d'un corps unique des 
personnels. 

Dans l'immédiat, le SGEN-CFDT invite ses 
sections et l'ensemble des institutrices et 
instituteurs à se mobiliser et à agir de 
manière continue pour leur reclassement indi­
ciaire et contre le redéploiement. En outre, 
partout où les conditions d'une action de 
masse unitaire seront réunies, il les invite à 
un arrêt national de travail le 9 mars. 

Elections aux CAPC, CAPA, CJEPS 

Votez 
le 12 mars, pour 
une autre 
éducation physique 

Le 12 mars, les enseignants d'éducation physique vote­
ront pour le renouvellement des membres de leurs com­
missions paritaires (académique et centrale) (CAPA, 
CAPC), ainsi que pour celui du Conseil de la jeunesse, 
de l'éducation populaire et des sports (ce dernier corres­
pond au CEGT pour l'éducation) (CJEPS). Voter 
SGEN-CFDT, c'est soutenir le projet d'une éducation 
physique qui ne soit pas uniquement sportive. Aller vers 
une éducation corporelle. 

savoir critiques sur 
l'activité p h y s i q u e 
q u o t i d i e n n e q u ' i m p o s e 
l ' o r g a n i s a t i o n sociale. Un 
éventail de finalités aussi 
riches nous interdit bien de 
limiter les contenus, propres à 
y parvenir. Pour autant, il 
nous permet de préciser que 
les activités sportives ne recou­
vrent pas, et loin s'en faut, la 
panoplie des activités physi­
ques propices à une véritable 
éducation corporelle. Si 

A l'école, le sport aurait-il 
donc définitivement 
rem­placé l'E P ? Rien 
n'est 

pédagogique sont 
essentielles à la réalisation 
des finalités. * La démarche : privilégier la 
relation interindividuelle dans le 
groupe et lui permettre de se 
prendre en charge collective­
ment. Dans toute la mesure du 
possible il s'agira du groupe-
classe, c'est-à-dire un groupe 
mixte qui aura en commun bien 
autre chose que les seules 
séances d'EP.
* L'équipe pédagogique : pour 
nous l'équipe pédagogique est 
moins le collectif des ensei­
gnants l'EP que l'ensemble des 
enseignants de toutes les disci­
plines d'une même classe. 
L 'éducat ion corpore l le ne 
sera pas seulement l'affaire 
des enseignants d'EP mais 
celle de tous les intervenants 
du milieu scolaire. 
Un travail en équipe sera gage 
d'une véritable transformation 
du temps scolaire dans l'intérêt 
des élèves. 
Telles sont d'après le 
SGEN-CFDT les véritables 
conditions de révolution de 
l'éducation physique dont la 
défense ne passe pas par le 
renforcement du sport et des 
contrôles nor­matifs. 
La stratégie qui s'impose à 
nous est, non pas la contribu­
tion aux objectifs du mouve­
ment sportif, mais la collabora­

tion avec les autres 
disciplines de l ' i ns t i t u t i on 
qui nous héberge : 
l'Education nationale. 

moins sûr. Des observations 
s'imposent à nous. Dans leur 
pratique quotidienne les ensei­
gnants d'EP rechignent à ne 
communiquer avec leurs élèves 
que par le truchement du sifflet 
ou du décamètre. Ils constatent 
la résistance du plus grand 
nombre des élèves (les filles en 
premier chef) à l'esprit de com­
pétition. L'élitismedu sport finit 
par dégoûter les moins forts et 
le travail répétitif de l'apprentis­
sage sportif n'est accepté que 
par bien peu d'élèves; ils éprou­
vent un réel malaise à évaluer 
l'aisance corporelle de leurs 
élèves par l'addition des perfor­
mances sportives. 
L'analyse critique du sport fait 
son chemin et conduit toujours 
plus d'enseignants à ne le 
considérerquecomme un moyen 
douteux pour une éducation 
physique. 

Il exacerbe l'agressivité, le chau­
vinisme, la tricherie, l'indi­
vidualisme plus qu'il ne les 
combat ; il vise le rendement 
moteur maximal plus que la 
d isponib i l i té corporel le ; il 
sacralise le respect irraisonné 
de la règle ; il intègre à la 
société ambiante plus qu'il ne 
rend critique. 
De plus, les enseignants d'EP 
admettent mal qu'on hypothè­
que leur liberté pédagogique 
en exigeant d'eux qu'ils privilé-

gient le sport (même « éduca­
tif »). Ils refusent d'être confinés 
au seul rôle d'entraîneurs spor­
tifs. 
Pour nous il s'agit, par la mise 
en jeu du corps, de développer 
toutes les dimensions de la 
personnalité des élèves. Ce qui 
veut dire aussi bien l'améliora­
tion des capacités physiques et 
motrices, que la facilitation de 
la c o m m u n i c a t i o n et de 
l'échange, l'aide à l'appropria­
tion de son existence, le déve­
loppement d'un regard et d'un 

tient compte du fait sportif, 
on ne peut qu'en avoir une 
appro­che critique. 
Il nous faut plutôt favoriser 
des relations égalitaires dans 
des activités suscitant la coopé­
ration, enrayer l'invasion tech­
nic ienne et le rendement 
moteur à tout prix, chercher et 
innover du côté des activités 
physiques non-instituées fai­
sant appel à la création et à 
l'expression. 
Outre le choix des activités cor­
porelles les plus aptes à la réa­
lisation des objectifs, une 
démarche et une organisation 

• ELECTIONS C A P C 
Professeurs 
1. HANOT François acad. Metz
2. ROUSSEL Martine acad. Paris
3. BOMPARD Claude acad. Rennes
4. GLEYSE Brigitte acad. Versailles
5. BELLET Jacques acad. Montpellier
6. BENOITS Simone acad. Grenoble
7. MARC Claude acad. Toulouse
8. BOSSANT Colette acad. Lyon 
Professeurs adjoints nouveau cadre 
1. PERCIER Jean-Marc acad. Poitiers
2. GILLES Brigitte acad. Caen
3. COMBELASSE Guy acad. Créteil
4. BOEHLER Dominique acad. Rennes
5. CORRIETTE M. Thérèse acad. Versailles
6. MARCHAND Christian acad. Nantes
7. CLAVIER Claudie acad. Montpellier
8. BIVER Jean acad. Lyon 

• ELECTIONS C A P A 

VOYEZ LES LISTES 
DE VOTRE ACADÉMIE. 

• ELECTIONS C J E P 
S Professeurs 

1. PERRON Monique acad. Reims
2. BENOITS Jean acad. Grenoble
3. FOUCTEAU Béatrice acad. Poitiers
4. DEBARRE Jacques acad. Caen 
Professeurs adjoints nouveau cadre 
1. COZIGON Paul acad. Versailles
2. CARDINAL Sylvette acad. Montpellier
P.A. ancien cadre - chargés d'enseignement 
1. GARNAUD Jacques acad. Montpellier
2. POSTEL Edouard acad. Paris 
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CEGT en Lep 

10 mars 1981 : 
un choix clair 

Au premier tour des élections au 
CEGT, le SGEN-CFDT a progressé 
dans les LEP de près de 3 %. Il 
dépasse ainsi 15 % des suffrages 
exprimés. Ce résultat n'est pas le 
fait du hasard. Il traduit une con­
fiance accrue des personnels pour 
la démarche syndicale et les orien­
tations du SGEN-CFDT. 

Dans leur lutte permanente contre 
la politique du pouvoir, les person­
nels et le SGEN-CFDT se heurtent 
à la politique de collaboration et de 
soumission du SNET AA-FEN dont 
les directions nationales et régiona­
les dénigrent toute action en appe­
lant « résultats » des réformes 
mises en place par le pouvoir (pro­
tocole d'accord FEN - BEULLAC de 
février 1979 sur l'alternance, 
séquences « é d u c a t i v e s » et 
10 000 heures supplémentaires pour 
leur mise en place). 

Contre la politique du pouvoir et 
l'acceptation de ses conséquences 
pour la jeunes et les personnels, 
sur le terrain, nous affirmons qu'il 
est plus que jamais nécessaire de 
développer l'action unitaire pour la 
défense et la transformation des 
LEP. C'est pourquoi, le SGEN-
CFDT a toujours eu le souci de 
s'adresser à tous les niveaux au 
SNETP-CGT en lui faisant des pro­
positions concrètes. En septem­
bre 1980, le SGEN-CFDT a proposé 
au SNETP-CGT la recherche d'un 
accord pour l'action dans les LEP. 
Les discussions ont été interrom­
pues unilatéralement par le SNETP à 
partir de novembre tant au niveau 
national que dans les académies. 
En janvier 1981, le SGEN-CFDT a 
proposé une nouvelle fois au 
SNEPT-CGT le développement uni­
taire de l'action dans les LEP. 
Fin de non recevoir. 
Le 13 février 1981, au lendemain des 
résultats du CEGT, nous avons à 
nouveau proposé au SNETP-CGT de 
le rencontrer. Nouveau refus, sur le 
principe même d'une rencontre 
entre nos deux organisations. 
Oui, nous sommes pour l'unité, 
mais l'unité exclut toute soumis­
sion. 

Les divergences entre nos deux 
organisations, n'ont jamais consti­
tué pour nous un préalable idéolo­
gique à des discussions avec le 
SNETP-CGT. 
Mais notre conception de l'unité 
n'est pas l'alignement sans condi­
tions ni débat, sur telle ou telle 
position ; elle ne saurait tolérer la 
polémique stérile et l'amalgame 
partisan. Au contraire, nous pen­
sons que l'unité doit se faire dans 
l'action à partir des propositions 
respectives en vue de rechercher 
des convergences. Nous regrettons 
que la direction nationale du SNETP 
CGT se refuse aujourd'hui à une 
telle démarche. 
C'est à partir de tous ces éléments 
d'analyse que, le SGEN-CFDT a 
décidé le 16 février 1981 de mainte­
nir ses candidats. 

C'est pourquoi il appelle les per­
sonnels de LEP à confirmer leur 
choix en votant SGEN-CFDT et à 
soutenir une démarche authenti-
quement syndicale qui refuse la 
soumission et le sectarisme. 

(1) Les références pour le déroule­
ment du vote sont dans le BO n° 7 
du 19 février 1981.

Look international 

Second degré 

Généraliser l'action 

L A lutte pour une autre carte 
sco­laire ne saurait se réduire 
à la lutte contre les 
suppressions de postes. Cependant, c'est actuelle­

ment que le raz-de-marée des 
suppressions déferle. Leurs consé­
quences sont lourdes : renforcement 
de la sélection des élèves du fait de 
l'augmentation des effectifs des clas­
ses, enseignements non assurés, 
heures supplémentaires pour les per­
sonnels qui restent dans les établis­
sements touchés... Des actions 
importantes ont été (ou sont) menées 
dans ceux-ci pour s'opposer au 
démantèlement du service public 
d'éducation. Par exemple, dans le 
Rhône, après l'annonce de 159 sup­
pressions de postes, une quinzaine 
d'établissements se sont mis en 
grève (avec parfois une occupation 
des locaux comme au lycée Lumière) 
dès le début de février. Dans le Gard, 
des actions relativement longues 
menées dans certains établissements 
ont abouti à un recul de l'administra­
tion puisque 4 postes ont été réattri­
bués. 

Elargir le rapport 
de force 

Cependant, ces luttes des sections 
ou intersyndicales d'établissements 
ne peuvent suffire pour créer un rap­
port de force suffisant. Pour être effi­
cace, il est indispensable de ne pas en 
rester là et de généraliser 
l'action : 

— au niveau local, comme à Aies où 
une grève de tous les établissements 
de la ville, suivie par 80 % des per­
sonnels a eu lieu ; 

— au niveau départemental : 

• toujours dans le Gard, environ 800 
personnes ont manifesté à l'Inspec­
tion Académique le 2 février.

• dans le Rhône, une quarantaine 
d'établissements étaient en grève, le 
10 février, le plus souvent intersyndi-
calement (alors que le SGEN-CFDT 
départemental était la seule organisa­
tion à appeler !). De 1 500 à 2 000 per­
sonnes se sont rassemblées devant 
l'Inspection Académique de Lyon. A 

Carte scolaire : 
un premier bilan 
Les premiers bilans des propositions de l'administration, tant dans 
le Premier que dans le Second Degré, font tous apparaître un 
solde négatif entre les fermetures et les ouvertures de classes ou de 
postes. Les réactions des personnels sont viveSj.au niveau des éco­
les et établissements. Elles se manifestent aussi par des grèves et 
manifestations dans les départements et académies. Que traduisent 
ces premières mesures ? jj
D'abord la volonté d'amplifier une politique de réduction des moyens 
accompagnée de leur redéploiement. Si ce mouvement se poursuit, il est 
à craindre que l'on aboutisse, au niveau national, à un budget réel qui 
sera inférieur au budget voté par le Parlement. Ensuite, ces premières 
indications traduisent le non-respect par le pouvoir de quatre 
engagements formels qu'il avait promis de met­tre en œuvre : 
— engagement de fixer la priorité à l'accueil en maternelles : il 
n'est pas tenu sur le plan de la quantité d'élèves accueillis : les 
demandes de scolarisation notamment à 2, 3 ans croissent en 
même temps que les listes d'attente ; il n'est également pas tenu 
sur le plan de la qualité de l'accueil : les effectifs des classes 
demeurent une question essentielle ; 

— engagement de favoriser une meilleure prise en charge des han­
dicaps à l'école : il s'est traduit par une politique de saupoudrage 
de moyens insuffisants sans concertation réelle ; cet échec et ces 
insuffisances ne seront pas masquées par l'orchestration publici­
taire faite autour de « l'année des handicapés ». 
— engagement de mettre en place le collège unique qui, en fait, n'a 
jamais permis, notamment faute de moyens, de mettre en œuvre une 
pédagogie différenciée ; 
— engagement d'améliorer la formation professionnelle des jeu­
nes : entre 200 000 et 300 000 jeunes sortent chaque année de 
l'école sans formation professionnelle. Ce ne sont pas les mesures 
appliquées dans les LEP ou les propositions du plan quinquennal 
qui porteront remède à cette situation. 
Parmi d'autres, ces quatre terrains constituent aussi quatre enjeux 
sur lesquels se bat le SGEN-CFDT en élaborant à tous les niveaux 
ses contre-propositions et en cherchant à élargir le rapport de for­
ces. 
C'est ainsi que le SGEN-CFDT prend toute sa place dans la cam­
pagne confédérale pour la création d'emplois qui est bien la prio­
rité absolue du moment. 

Premier degré 

Mais où vont 
les postes supprimés ? 

noter une forte participation de 
lycéens. Cette action a été recon­
duite : le 13 février (cette fois, le 
SNES appelait !). 2 000 personnes ont 
à nouveau manifesté ; le 17 février, 
le SGEN s'est retrouvé seul. Nou­
velle manifestation de 1 200 person­
nes. 

Du 16 au 21 février, différents établis­
sements ont fait grève. Et le samedi 
21, lors de l'inauguration du nouveau 
Rectorat par Barre, une autre mani­ 
festation a rassemblé 2 000 person­ 
nes. A partir des luttes ainsi menées, 
il est souhaitable d'envisager des 
actions sur le plan académique 
comme à Rennes (1) ou à Montpellier 
(proposition aux partenaires syndi­
caux d'une semaine d'action du 5 au 
11 mars aboutissant à une manifesta­
tion au rectorat le 11). 

Se mobiliser 
rapidement 

Dans la période actuelle, la priorité 
est bien de généraliser l'action, si 
possible au niveau académique, pour 
maintenir les postes supprimés et 
pour en créer d'autres là où les 
besoins existent. Dans quelques 
semaines, ce sera sans doute plus 
difficile. 

les actions prévues : 

— Moselle : Grève départementale 
intersyndicale dans tous les établis­
sements du second degré et des LEP 
le 27 février. 

— Alsace : 9 mars : grève à l'appel 
du SGEN, du SNI, du SNES, du SNE-
TAA. 12 mars : grève à l'appel du 
SGEN, du SNES, du SNETAA dans le 
cadre de l'action interprofessionnelle 
pour la création d'emplois. 

Le SNI appelle là où des possibilités 
d'action commune existent avec les 
autres travailleurs. •

(1) v. SU 799.

A VEC le mois de février arrivent 
les premiers comités 
techni­ques paritaires 
départementaux (CTPD) et les premières annonces de 

suppressions de postes. 

Voici la situation dans quelques 
départements : 

— Doubs: 
Le jour du CTPD, le 13 février, le 
SGEN-CFDT et le SNI appelaient à 
une grève départementale. Un ras­
semblement était organisé avec la 
FCPE devant l'inspection académi­
que. 

L'administration projette de suppri­
mer quarante quatre postes en pré­
élémentaire et élémentaire pour en 
créer vingt neuf. 

Sur les quinze postes ainsi suppri­
més, neuf seront rendus au "minis­
tère. Les six autres seront utilisés 
pour créer des postes dans l'ensei­
gnement spécialisé. 

— Rhône : 
Le 17 février, jour du CTP, le SGEN-
CFDT appelait à la grève départemen­
tale pour protester contre les projets 
de l'administration de supprimer 
soixante dix postes, d'en bloquer 
cent autres pour n'ouvrir que 
soixante postes. Là encore, le minis­
tère entend récupérer dix huit pos­
tes. 

— Haute-Savoie : 
L'administration a prévu : dix sept 
fermetures, seize blocages de postes 
pour vingt quatre ouvertures. Il est à 
noter que neuf classes uniques qui 
dépassent vingt cinq élèves ne font 
l'objet d'aucune proposition d'ouver­
ture. 

— Meurth e et Moselle : 
C'est un déficit de soixante postes 
que nous constatons entre les ouver­
tures (quarante) et les fermetures 

Formation continue 

Lorraine 
ta formation 
fout l'camp 

E N Lorraine, les organismes 
de formation permanente, 
publics ou para-publics, 
proposent aux adultes des formations financées en 

majorité par l'Etat, gratuites ou pres­
que. Ces formations touchent près 
de 35 000 personnes par an, soit plus 
de 2 % des adultes de la région, de 
tous niveaux, hommes ou femmes, 
de toutes nationalités. Elles permet­
tent de se perfectionner, se recycler, 
se reconvertir, préparer des examens 
et concours, obtenir des diplômes. 
Or, aujourd'hui, alors que la situation 
de l'emploi se dégrade constamment 
dans la région, que le patronat et 
l'Etat affirment sans cesse qu'il faut 
moderniser, donner une qualification 
plus adéquate aux travailleurs, former 
les chômeurs , les organismes 
publics ou para-publics de formation 
des adultes voient leur financement 
et leurs moyens diminuer de façon 
alarmante. Tous doivent restreindre 
leurs offres de formation au public ; 
certains risquent même de disparaî­
tre et licencient du personnel. 
L'Union régionale lorraine CFDT a 
entrepris de mobiliser les travailleurs 
de la région sur l'ensemble de ces 
problèmes. Avec l'aide du SGEN, de 
la FEP, du syndicat de l'AFPA et de 
la FGM, elle a distribué un tract et 
organisé un meeting pour défendre 
le droit des travailleurs à la forma­
tion'. Car les mesures de carte sco­
laire n'affectent pas seulement la for­
mation initiale : celle des adultes 
aussi est touchée, et durement, par 
les mesures budgétaires. •

1 e r degré 

Fermeture de 
classe = Secret 
d'Etat. bans la circulaire préparant la rentrée 
1981 pour les écoles, le Directeur des 
Ecoles écrit : « La situation scolaire 
dans chaque département, les objec­tifs 
poursuivis, les opérations proje­tées 
constituent autant d'éléments 
d'information et d'appréciation que je 
vous demande de porter à la connais­
sance de tous ceux qui, à des titres 
divers, participent à l'action éduca­
tive : municipalités, conseils géné­raux, 
parlementaires, responsables 
administratifs, représentants des per­
sonnels et des parents d'élèves ». Dans 
une autre instruction (non ren­due 
publique !), le même Directeur des 
écoles demande aux inspecteurs 
d'académie de ne pas rendre publique 
dans les CTP, c'est-à-dire de ne pas 
communiquer aux représentants des 
personnels, la liste précise des ferme­
tures, mais de ne communiquer que les 
chiffres globaux ! Le détail devrait être 
communiqué seulement... en juin. Voilà 
qui contredit singulièrement ce qui a 
été écrit. Il est vrai que l'on fait tout 
pour retarder... après les élec­tions... 
les décisions qui mettent le feu aux 
poudres. On ne comptera pas sur le 
SGEN-CFDT pour jouer ce jeu : nous 
sommes bien décidés, en lieu avec les 
autres parties prenantes, à tout mettre 
en œuvre pour rendre publiques, dans 
leur détail, toutes les propositions qui 
sont préparées. 

SEINE-ST-PENIS 

Grève contre 
l'inspection 
Au lycée-collège de Noisy-le-Sec (93), le 23 jan­
vier, a eu lieu une grève d'une vingtaine 
d'enseignants en protestation contre le rôle 
actuel de l'inspection et refus de l'inspecteur 
d'en discuter plus longuement que les quelques 
minutes qui précèdent la rentrée de 8 h du 
matin. 
Une lettre a été remise à l'inspecteur (achemi­
née également par voie hiérarchique à l'inspec­
tion générale) donnant leur appréciation sur le 
sens et le rôle de l'inspection. Affaire à sui­
vre... 

LILLE 

Contrats 
à durée indéterminée 
pour 1 2 0 assistants. 
Le recteur de l'Académie de Lille vient de 
signer les arrêtés renouvelant dans leurs fonc­
tions sans limitation de durée 120 assistants 
non-titulaires des 3 universités de Lille. C'est 
un grand succès, résultat de 2 ans de lutte, qui 
est à exploiter dans les autres universités et 
pour l'ensemble des non-titulaires. 

GIRONDE 

On ballade 
des titulaires 
Incurie de l'administration, désinvolture vis-à-vis 

des personnels, ségrégation entre les diffé­
rents niveaux d'enseignement. L'aventure sur­
venue à Mme X, une jeune professeur de maths 
nouvellement certifiée est exemplaire. Celle-ci, 
mise à la disposition du directeur, est nommée 
en novembre 1980 au CES de Cestas (Gironde). 
On lui confie cinq classes, un horaire complet. 
Le 17 novembre 1980, neuf jours après, elle est 
mutée au lycée G. Eiffel pour remplacer un 
agrégé, lui-même appelé à reprendre au pied 
levé renseignement d'une professeur de clas­
ses préparatoires, en congé de maternité. Une 
MA, au CES de Cestas, remplace la néo certi­
fiée pour une durée de trois mois. 
Malgré de multiples démarches, entreprises par 
les enseignants et les parents d'élèves de Ces­
tas, dès l'annonce de cette promotion insolite 
(pétitions, audience au rectorat, lettre à l'ins­
pection générale, motion de protestation votée 
à l'unanimité par le conseil d'établissement, 
demande de question écrite, déposée en 
décembre par le député socialiste de la circons­
cription), Mme X... restera au lycée G- Eiffel 
jusqu'au mois de mars, puis retournera au CES 
où elle remplacera sa remplaçante. 
Une affaire révélatrice de ce qui attend tous les 
titulaires si une lutte déterminée n'est pas 
menée contre les atteintes actuelles aux sta­
tuts des enseignants, en particulier la circulaire 
sur les remplacements. 

IRCANTEC 

La CGT préfère 
le syndicat 
autonome 
Le Conseil d'Administration de l'IRCANTEC, qui 
gère les retraites complémentaires des non-
titulaires, a traditionnellement un président issu 
d'une organisation syndicale. Depuis un an, 
c'est un militant de la CFDT qui exerçait cette 
fonction et s'efforçait de secouer l'emprise de 
la Caisse des dépôts et Consignations. Son 
mandat était soumis à renouvellement pour un 
an. 
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(cent) dont vingt postes en 
mater­nelle. 

les postes créés notamment pour 
renforcer : 
— le potentiel de remplacement 
— les groupes d 'a ide 
psycho­pédagogique. 

Il est à signaler qu'à Seichamps en 
maternelle où l'action de limitation se 
poursuit, aucune création de poste 
n'est prévue malgré une liste 
d'attente de quarante cinq enfants 
dont des quatre et cinq ans. 

— Seine Saint Denis : 
Les prévisions sont les suivantes : — 
cent cinquante huit fermetures 
dont cent vingt et une en primaire, 
trente en maternelle, sept en AES — 
cent vingt trois ouvertures dont 
cinquante cinq en primaire, cinquante 
quatre en maternelle, quatorze en 
AES. 

— Val de Marne : 
Le 16 février, jour du CTP, le SGEN-
CFDT appelait les personnels du pre­
mier degré à une journée de grève. 

Une manifestation (SGEN - SNI) a 
rassemblé quatre cents personnes. 

Les propositions de l'inspecteur 
d!académie sont les suivantes : 
— cent quarante et une fermeture 
pour quarante ouvertures. 

Le reliquat de cent un postes serait 
utilisé comme suit : 
— quarante postes pour renforcer le 
potentiel de remplacement 
— vingt et un postes en « réserve » — 
quarante postes transférés en 
Seine et Marne. 

La section départementale a en pers­
pective, le 6 mars, un forum-débat 
type « six heures pour l'école ». 

Actuellement ont été contactés l'UD-
CFDT, la CGT, le SNI, la FCPE, le 
GEDREM... •
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Le groupe FEN, FO, CFTC, CGC, Autonomes 
ayant pris l'initiative de déposer une candida­
ture, on pourrait penser que la C6T s'oppose­rait 
à cette manœuvre, en votant, comme en 1980, 
pour ie candidat CFDT. Las! La CGT s'abstint et 
l'autonome, fort peu enclin à con­tester 
l'administration, fut élu ! Encore un effet du 
consensus ! 

REPRESSION 

La CFDT a rencontré 
Colette Meynard 
Une délégation de la CFDT, comprenant Hubert 
Lesire-Ogrel, Secrétaire national de la CFDT, 
Patrice Béghain, Secrétaire général du SGEN et 
Jean-Pierre Bobichon, Secrétaire général de 
l'Union régionale Parisienne CFDT s'est rendue 
à la prison de Fleury-Mérogis pour rencontrer 
Colette Meynard, adhérente du SGEN-CFDT et 
détenue politique à la suite d'une condamnation 
à 5 ans de prison par la Cour de Sûreté de 
l'Etat. 

Après le gala de solidarité qui a rassemblé 1 500 
personnes à Bondy (93) le 20 février, cette 
démarche confirme la volonté de la CFDT 
d'obtenir la libération de Colette Meynard. 

En effet, la condamnation de Colette Meynard 
par la Cour de Sûreté de l'Etat a été une déci­
sion scandaleuse, prise par une juridiction dont 
l'existence même a toujours été contestée par 
la CFDT comme attentatoire aux libertés. 

Colette Meynard a été condamnée, sans 
preuve, pour avoir effectué un voyage au Liban 
en compagnie de deux militants corses, et alors 
qu'aucun autre fait ne pouvait lui être reproché. 

Cette condamnation illustre tristement la politi­
que du gouvernement français vis-à-vis de la 
Corse — faite d'autoritarisme, de répression, 
de refus de discussion sur les véritables problè­
mes qui se posent dans l'île. 

Dans ce contexte, le caractère politique des 
condamnations prononcées par la Cour de 
Sûreté de l'Etat et leur disproportion avec la 
réalité des faits incriminés justifient que soient 
prises rapidement des mesures d'élargisse­
ment., 

La CFDT rappelle qu'elle a toujours réclamé 
une régionalisation effective qui permette aux 
travailleurs et à la population de la Corse 
d'affirmer leur identité régionale et culturelle 
afin de peser effectivement sur les décisions 
politiques, économiques et sociales qui les con­
cernent directement. 

RODEZ 

un collège rayé 
de la carte (suite) 
Rappelons (1) que l'administration veut pure­
ment et simplement supprimer le collège Mon-
teil à Rodez, mesure qui s'oppose totalement à 
l'intérêt des élèves et des personnels et qui 
sensibilise fortement l'opinion dans l'Aveyron. 

L'action s'est poursuivie par une grève 
intersyndicale le 16 février. Succès important : 
82 % de grévistes dans les lycées et collèges 
malgré les déclarations du recteur qui indiquait 
la veille que la fermeture serait effective à la 
rentrée de septembre. La salle où se réunissait 
le groupe de travail départemental a été enva­
hie par les camarades qui protestaient contre 
cette mesure scandaleuse. 

A l'issue d'une assemblée générale, une nou­
velle grève a été décidée pour les 19 et 20 
février. 

Celle-ci a été suivie par environ 60 % des per­
sonnels. L'action continue, avec le soutien de 
l'Union Régionale CFDT qui intervient auprès 
du préfet et du conseil régional. 

(1) Voir SU 782.
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Second cycle tertiaire 

Au mépris des 
profs et des élèves 

La « réforme » atteindra les 
premières à la rentrée 1982. Le 
second cycle économique ter­
tiaire sera un des plus touchés 
puisque le ministère envisage 
l'introduction d'une 1ère G 
indifférenciée à la place des 
actuelles lères G1/G2/G3. Un 
tel projet pose de nombreuses 
questions auxquelles il nous 
faut apporter une réponse 
syndicale. 

L 'EVOLUTION technologique, des 
débouchés plus ou moins 
assu­rés selon les sections, le 
public scolaire orienté dans ces classes 

rendent inéluctable une rénovation 
de renseignement des Sciences et 
Techniques Economiques (STE). Pour 
l'inspection générale des STE c'est 
une nouvelle occasion d'aller vers 
la généralisation de l'enseigne­ment 
de la gestion et de l'informati­que au 
détriment d'autres discipli­nes. Sans 
doute n'a-t-elle pas réussi à modifier 
le contenu des sciences 
économiques et sociales en raison 
de la mobilisation des professeurs 
concernés. Mais l'option de seconde 
adoptée l'an dernier et celle dite 
«économie et gestion» qu'elle "est 
en train d'imposer en 1ère et termi­
nale lui permettent aujourd'hui 
d'avancer la pièce-maîtresse de son 
projet : les 1ères G communes. 

Un projet sélectionniste 

Quant au ministère, il saisit cette 
opportunité pour faire passer en

même temps les objectifs 
idéologi­ques sous-tendant « sa 
réforme » du second cycle. 
Une 1ère G commune signifie un 
niveau plus élevé en mathématiques, 
en gestion et en informatique. De quoi 
faire fuir la plupart des élèves actuel­
lement en G1 (des filles comme par 
hasard) au mieux vers les LEP, au 
pire vers la vie dite active. 
Qu'on nous comprenne bien, il n'est 
pas question de défendre un ensei­
gnement périmé. Un enseignement 
minimum d'informatique permettant 
également une analyse critique est 
indispensable pour tous. Nous ne 
défendons pas le statu quo (même 
avec des programmes rénovés) ou 
des premières différentes selon 
l'option envisagée en terminale 
(G1/G2/G3) mais avec des program­
mes identiques, transitoires pour des 
raisons budgétaires. Nous revendi­
quons un large tronc commun en pre­
mière. S'y ajouteraient deux options : 
l'une plus axée sur les mathémati­
ques et la gestion, l'autre sur des 
techniques administratives s'ouvrant 
sur un enseignement repensé en ter­
minale et comprenant les sciences 
humaines, les techniques de commu­
nication (incluant l'audio-visuel, les 
sciences juridiques e t c . ) . 

Pas de profs à tout faire 

 Ce développement d'un 
enseigne­ment professionnel 
pointu doit s'accompagner : 
— du dédoublement des travaux diri­
gés (baptisés travaux d'application et 
de synthèse). On est loin du compte 
(la moitié de l'horaire en première, 
un tiers en terminale). 
 — de l'augmentation d'une heure 
du 

bloc économie-économie 
d'entre­prise-droit (5 heures en 
terminale malgré les promesses). 
La diminution globale de l'horaire 
é lève que nous app rouvons : 
l'horaire actuel est insupportable, du 
fait des insuffisances des dédouble­
ments, risque de se traduire par la 
liquidation de nombreux MA (plus de 
1 500 dans la discipline). On sait le 
travail énorme qu'ils ont fourni en 
STE mais personne ne s'en soucie. 
Raison de plus pour le SGEN-CFDT 
de se mobiliser d'autant qu'il y va 
aussi de la qualité de l'enseigne­
ment. 

 enseigné les « fous avez toujours 
techniques administratives, qu'à cela 
ne tienne vous vendrez désormais 
de la gestion et de l'informatique 
». C'est un discours que les 
profes­seurs de STE connaissent 
bien puis­qu'ils sont susceptibles 
d'enseigner une bonne dizaine 
de matières. 

Deug renforcé : 
gardons un œil ouvert 

Ainsi donc le 16 février le Conseil 
National de l'Enseignement Supérieur 
et de la Recherche (CNESER) a 
repoussé (35 voix contre, 27 pour, 4 
abstentions) le projet ministériel 
créant un nouveau diplôme national 
pour le 1er cycle des études supérieu­
res : le DEUG renforcé. Tout danger 
n'est pas écarté pour autant, et le 
texte peut ressortir à l'improviste. 
C'est pourquoi le SGEN-CFDT a 
alerté l'opinion pour que soient per­
çues les diverses dimensions de cette 
dernière initiative d'Alice Saunier-
Seîté. 

C E projet instaure la sélection à 
l'entrée des universités qui 
seraient habilitées par le minis­

tère à délivrer le DEUG renforcé. Une 
commission d'au moins 4 membres, 
professeurs et maîtres-assistants, 
désignés par le Président d'Univer­
sité, examinerait le dossier des can­
didats et pourrait avoir un entretien 
avec eux. Le SGEN-CFDT s'oppose 
de longue date à la sélection, qui ne 
résoudrait pas les problèmes posés 

aux universités, mais renforcerait la 
ségrégation sociale et tendrait sur­
tout à réduire le nombre de ceux qui 
peuvent accéder aux études supé­
rieures. De plus, les autres universi­
tés qui délivrent les DEUG tradition­
nels sans sélection, verraient ainsi 
leurs formations déqualifiées et on 
aboutirait au paradoxe que soient 
rejetés vers les études les plus lon­
gues les candidats jugés a priori les 
moins aptes. 
Ce projet interdit l'accès des forma-
tions supérieures aux étudiants sala­
riés. En effet, le texte impose aux 
étudiants une assiduité obligatoire à 
tous les enseignements, des horaires 
très lourds, des contrôles de con­ 
naissances draconiens. Il prive les 
salariés des possibilités d'adaptation 
que les DEUG traditionnels leur 
reconnaissent. Ce projet bride  
l'esprit critique, empêche une forma­
tion personnelle et l'ouverture à la 
recherche parce qu'il est centré sur 
le bourrage de crâne. Les horaires 
passe ra ien t à 1 200, 1 500 ou 
1 600 heures (soit 32 heures 
par semaine). La gamme des 
disciplines 

Jusqu'à présent ils ont pris sur leur 
temps de loisir et de vacances pour se 
former. Mais ils ne feront pas encore 
une fois les frais de change­ments 
technocratiques élaborés en dehors 
d'eux. Des stages de recy­clage, des 
sessions de formation sur temps de 
travail, des heures de décharge doivent 
être prévues. Refuser de jouer les « 
bonnes à tout faire » de l'enseignement 
technique tertiaire et de réduire le 
nombre d'élèves admis dans les 
sections G. Œuvrer à une véritable 
transforma­tion de cet enseignement 
de STE pour répondre aux aspirations 
des élèves et leur offrir une formation 
suffisamment polyvalente et géné­rale. 
Telles sont bien les perspectives dans 
lesquelles doivent s'engager la 
réflexion et l'intervention des sec­tions 
et des enseignants. 

Michel ROUSSEL 

et sujets prévus pour chaque DEUG 
n'est qu'une accumulation encyclo­
pédiste d'initiations à des connais­
sances servies toutes faites. Elles ne 
permettront pas aux étudiants de sui­
vre des études de licence puis maî­
trise. Alors on comprend que le texte 
officiel évoque « les étudiants qui ne 
désireront pas poursuivre leurs étu­
des supérieures au-delà de ce 
diplôme ». Il s'agit,, en effet, pour le 
MDU au minimum, de constituer un 
nouveau réseau d'établissements de 
1ers cycles parallèles aux 1ers cycles 
d'universités complètes et aux IUT. 
Sans doute veut-il aussi fournir 
l'armature juridique nécessaire à une 
transformation générale des 1ers 
cycles universitaires en super-lycées, 
lesquels seraient éventuellement 
détachés du « véritable enseigne­
ment universitaire » réservé aux 2e et 
3e cycles. 

Le SGEN-CFDT a dit dès l'institution 
du DEUG en 1973 que ce diplôme 
n'est pas satisfaisant sur le plan 
pédagogique. Il ne défend donc pas 
le statu quo. Mais plutôt que d'ajou­
ter un couloir de plus et une sélection 
de plus dans les filières de 1er cycle, 
il estime qu'il conviendrait au con­
traire de réunir l'ensemble des filiè­
res existantes dans un 1er cycle 
d'orientation pluridisciplinaire. 

Patrick FRIDENSON et 
Guy GUEUDET 
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Cantines 
au rabais 

gestion de cantine ; ces menus ne 
tiennent compte que du prix de 
revient des repas ; ces personnels 
sont dans l'obligation de préparer les 
mets avec les ingrédients et le maté­
riel mis à leur disposition. 
Il arrive parfois que ce matériel soit 
vétusté et oxydé, mais un agent de 
cantine peut-il refuser de travailler 
quand on connaît l'ampleur du chô­
mage en France ! 
Evidemment nous sommes d'accord 
avec le professeur Prévost sur toutes 
les mesures d'améliorations propo­
sées et nous irons même plus loin en 

Divers journaux se sont 
faits l'écho des affirmations 
du pro­fesseur Prévost, 
membre de l'académie 
de médecine, concernant 
les intoxications 
alimentaires dans les cantines. 
L'ignorance des règles 
d'hygiène est-elle le fait des 
personnels de service ou des 
carences de l'administration ? 

L E professeur Prévost a 
parfaite­ment raison de 
critiquer publi­quement le 
fonctionnement des cantines et restaurants d'entreprise 

affectés au service public. Mais en 
reprenant à son compte les affirma­
tions des commissions d'enquête 
couvrant la déficience du gouverne­
ment en matière d'hygiène et de 
sécurité des usagers dans les servi­
ces publics, il ne pose pas les vraies 
questions. 
Il est dit entre autres que les intoxica­
tions alimentaires sont dues à la 
« négligence coupable des agents de 
cantine ». Comment peut-on imaginer 
ces aberrations quand nous savons 
que seul l'Etat en est la cause ? En 
effet, il faut savoir que les règles 
d'hygiène pourtant très strictes ne 
sont pas appliquées par nos adminis­
trations qui ferment les yeux et pour 
cause : les personnels travaillent 
dans des conditions déplorables. 
Trop souvent encore, les cuisines 
sont aménagées dans des caves 
humides avec peu d'aération, les 
viandes sont livrées à la limite de 
leur validité de consommation et 
entreposées dans des frigos en mau­
vais état de fonctionnement ; quel­

quefois les contrats prévoient de la 
marchandise de dernier choix car les 
crédits alloués aux budgets des can­
tines sont largement insuffisants. 

La faute aux gestionnaires 

Quand un agent de cantine est 
malade, enrhumé ou a une plaie, il se 
fait soigner mais peut-il s'arrêter  
pour autant! n'oublions pas que le  
gestionnaire des cantines exerce sur 
la plupart de ces personnels un tel 
pouvoir de dissuasion, allant parfois 
jusqu'au chantage à l'emploi; ces 
personnels taillables et corvéables à  
merci évitent de se mettre en congé. 
La . déficience dans le choix des 
menus est de la responsabilité de la 

ajoutant que les visites médicales 
complètes, annuelles et obligatoires 
soient appliquées pour tous les per­
sonnels sur le temps de travail et à la 
charge de l'employeur, que ces visi­
tes soient systématiquement appli­
quées aux retours de congés maladie 
ou accident, que des contrôles fré­
quents soient exercés sur la qualité 
des marchandises de consommation, 
mais aussi sur le matériel avec lequel 
ces personnels sont dans l'obligation 
de travailler, qu'un texte de loi pré­
c i se les r e s p o n s a b i l i t é s des 
employeurs en cas d'intoxication 
alimentaire, obligeant ainsi les com­
missions d'enquêtes à faire véritable­
ment leur travail non pour le public 
mais dans l'intérêt collectif des tra­
vailleurs et des usagers à tous les 
niveaux. 

Le 11 mars à Strasbourg, 
l'émergence 
d'un syndicalisme européen 

Le 11 mars 1981, le Comité 
Syndical Européen des person­
nels de l'Education (CSEE), 
dont le SGEN-CFDT est mem­
bre, organise un rassemblement 
à Strasbourg, devant le siège 
du Parlement Européen. 

U N grand nombre 
d'organisa­tions syndicales 
européennes de l'éducation 
participeront à 

Au cœur de cette initiative, une ques­
tion centrale : l'éducation doit-elle 
subir les conséquences de la crise 
économique actuelle ? Investir dans 
l'éducation, c'est investir pour l'ave­nir 
de nos sociétés ; il n'est donc pas 
acceptable que les gouvernements 
réduisent ou bloquent les crédits pour 
l'éducation. 

Redéploiement aussi 
au plan européen 

La confrontation des situations au 
sein du CSEE fait clairement apparaî­
tre que la plupart des pays euro­
péens se sont mis, eux aussi, à 
l'heure du « redéploiement ». 
Les manifestants, réunis à Stras­
bourg le 11 mars, réclameront des 
moyens financiers qui permettent à 
l'école de remplir ses missions dans 
des conditions améliorées. Que des 

délégat ions de tous les 
pays d'Europe se rassemblent 
ainsi, sur des objectifs limités 
certes, mais conformes aux 
actions que nous menons 
actuellement, constituent un fait 
nouveau. Il reste encore du che­min 
à parcourir, tant dans la confron­
tation des analyses que dans la 
recherche des moyens d'action, mais 
cette première étape est importante. 

Statut 
des ITA : 
accroître 
le rapport 
de force 
Le SGEN-CFDT vient dè recevoir 
le « projet cadre de statut des 
personnels contractuels, Ingé­
nieurs, Techniciens et Adminis­
tratifs (ITA) proposé par le 
Secrétaire d'Etat à la Recher­
che, M. Aigrain. Les proposi­
tions qu'il contient sont inaccep­
tables. 
Non seulement ces propositions 
ignorent totalement les revendi­
cations des personnels concer­
nés, mais elles visent en fait à 
aggraver leur situation (sélec­
tion accrue pour le déroulement 
de carrière, mutations autoritai­
res). 
Le SGEN-CFDT persiste à exiger 
l'ouverture de négociations, sur 
les revendications des person­
nels. 
Pour cela, il appelle immédiate­
ment tous ses syndicats et sec­
tions à réunir les personnels en 
Assemblées générales pour 
débattre du « Projet » du secré­
tariat d'Etat à la Recherche 
(SER), et décider des actions à 
mener rapidement et massive­
ment, et à prendre toutes les 
initiatives possibles (déléga­
tions, communiqués de presse, 
conférences de presse). Le 
SGEN-CFDT propose à l'ensem­
ble des fédérations syndicales 
concernées une rencontre dans 
les jours qui viennent pour 
déterminer une plateforme com­
mune de revendications et 
d'actions. Il fait part au SER de 
l'appréciation qu'il porte sur son 
« projet et lui rappelle les reveni-
cations des personnels. 
Le SGEN-CFDT entend prendre 
tous les moyens pour obtenir un 
statut unique de titulaire de la 
fonction publique pour tous les 
travailleurs de la recherche et 
de renseignement supérieur, 
qui garantisse notamment, par 
un ensemble cohérent de mesu­
res : 
— le relèvement des bas salai­
res 
— l'égalité des salaires des 
administratives et techniciens à 
niveau de qualification égal par 
la fusion des catégories D en B. 
— le déblocage des carrières. — 
des garanties d'affectation 
excluent toute mobilité forcée. 
La modification des statuts doit 
être accompagnée par des 
mesures immédiates de reclas­
sement et par la création 
d'emplois statutaires. 
La première semaine de mars 
doit voir nos efforts se concen­
trer sur les actions décentrali­
sées. Pour la deuxième semaine 
de mars nous envisageons une 
initiative en direction du SER, 
avec appel à la grève. 
Cette initiative centrale sera pro­
posée aux syndicats de la 
Recherche Publique et de 
l'Enseignement Supérieur. 

ce rassemblement et le SGEN-CFDT 
sera présent, avec une large repré­
sentation du secrétariat national et 
des délégations de ses sections, 
notamment du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin. 
Même limitée, compte tenu notam­
ment des distances, cette initiative 
est importante. Elle est la première 
manifestation publique du syndica­
lisme européen dans notre secteur. 
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Les 
moustaches 

de Staline 
au Palace 

Lundi 16 février, devait avoir 
 moment 

une fois 
lieu un grand 
du direct. Pour 
l'émission d'Antenne 2 et 
d'Europe 1 sur les jeunes 
n'était pas préfabriquée : qua­
rante jeunes représentatifs 
avaient la possibilité d'interve­
nir sur leurs préoccupations 
premières. Mais la CGT est 
intervenue... 

L e premier résultat de 
l'initiative PC-CGT est d'avoir 
fait la part belle aux 
responsables de l ' i n f o r m a t i o n d ' A n t e n n e 2 e t 

d'Europe 1 qui n'ont pas raté l'occa­
sion de redorer leur blason quelque 
peu terni en matière d'indépendance 
et d'objectivité. Mais là n'est pas 
l'essentiel. 
L'action du PC et de la CGT aura, une fois 
de plus, conforté les jeunes dans l'idée 
que le débat politique ne peut échapper 
aux jeux politiciens. Plus grave : elle a 
compromis le mouve­ment syndical dans 
ces manœuvres pré-électorales, alors que 
sa fonction devrait être, au contraire, de 
donner un autre contenu à l'action 
collective et au débat public. Cette 
attitude révèle une inféodation absolue de 
la CGT au PC, que l'opération du Palace a 
illustrée jusqu'à la caricature : les mêmes 
qui brandissaient des affi­ches CGT et 
demandaient la parole pour la CGT 
scandaient : « Fiterman à l'antenne », « Marchais 
président » ! Le plus grave réside peut-être 
dans les justifications que le PC et la CGT 
ont apportées et que l'on peut résu­mer 
dans la formule : * Nous n'étions pas là : donc, 
le débat était par nature anti-démocratique ». 
Cette prétention de la CGT et du PCF à 
être les seuls porte-parole qualifiés des 
jeunes, des travailleurs, de la classe 
ouvrière ou des femmes confirme que les 
conceptions hégémoniques et totalitaires 
sont toujours en vigueur. 

Les responsables de l 'émission 
auraient, certes, pu composer le pla­
teau avec toutes les organisations 
représentatives : il y aurait eu la 
CFDT, la CGT, la FEN, FO, les organi­
sations de jeunes (les deux UNEF, la 
JOC, la JEC... je dois en oublier), les 
partis, qui sont tout autant concer­
nés, les écologistes, les églises... 
Georges Séguy n'était pas là. Et 
Alors ? Edmond Maire y était, et la 
CFDT est aussi qualifiée que la CGT 
pour débattre avec les jeunes. C'est le 
moins qu'on puisse dire. 
La CFDT, quant à elle, n'exige pas 
d'être présente à toutes les émis­
sions où Georges Séguy intervient. Au 
fond, la CGT veut nous faire croire 
que Georges Séguy au côté de Monique 
Pelletier, c'est la lutte des classes ; et 
que, par contre, Edmond Maire au côté 
de Monique Pelletier, c'est le 
consensus, la CFDT devrait donc 
toujours être flanquée d'un vrai militant 
de la lutte des classes pour ne pas 
tomber du côté du réformisme et de la 
collaboration de classe. Fini, 
camarades : cette imposture ne mar­
che plus. Nous sommes même con­
vaincus du contraire : quand vous 
vous éloignez de l'action unitaire, 
c'est vous qui dérapez. 

Yves DALMAU 

Le 16 février, une délégation PC-CGT perturbait une émission débat en direct 
« vingt ans pour quoi faire » organisée par Europe 1 et Antenne 2. 

«Ce qui préoccupe tous les jeunes: la peur 
de se retrouver sans emploi et sans fric ». 

Mardi 17 février, 9 heures, au Novotel 
de Bagnolet, dans la banlieue pari­
sienne (Antenne 2 et Europe 1 savent  
recevoir). Trois jeunes d'une ving­taine 
d'années qui devaient partici­per à 
l'émission : Jean-François, étu­diant au 
Havre ; Claire, chômeuse ; Gérard, 
ouvrier chez Usinor, à Neuves-
Maisons. 

SU : Comment ressentez-vous 
l'expédition d'hier soir ? 

C. : On est très déçu : ça allait chan­
ger des émissions politiques habi­
tuelles ; on était gonflé à bloc pour vider 
notre sac, pour interpeller les 
responsables qu'on avait en face. 
C'est raté.
J.-F. : Lors de la préparation, tout le 
monde était d'accord pour que ça ne 
tourne pas au pugilat pré-électoral. Tu 
as vu la presse de ce matin ? Des 
problèmes des jeunes, on n'en dit plus 
un mot. C'est les polémiques 
politiciennes habituelles. C'est dom­mage. 
On ne retrouvera pas l'occa­sion de sitôt.

SU : Ça vous gênait que tous les 
représentants de partis et de syndi­cats 
ne soient pas là ? 

G. : Au contraire. Sinon, ça n'aurait 
parlé que de politique. On n'aurait pas 
pu placer un mot.

SU : Comment l'émission a-t-elle été 
préparée ? 

J.-F. : On nous a réunis dimanche et 
on a débattu librement de ce qu'on 
voulait dire, des questions qu'on 
avait envie de poser. 

SU : Quelle attitude ont eue les ani­
mateurs de rémission ? 

C. : Aucun problème. Il nous ont dit : 
« C'est vous qui faites l'émission, 
vous êtes libres ; allez-y franche­
ment ».

SU : Vous avez retenu des thèmes ? 

G. : On Voulait parler essentiellement 
de l'emploi. C'est ce qui préoccupait 
tous les jeunes : la peur de se 
retrouver sans boulot et sans fric. 
Presque tous les jeunes ont parlé de 
l'emploi.
C. : Surtout du premier emploi. C'est 
très difficile d'en trouver. On nous 
oppose toujours notre manque 
d'expérience, on n'a pas confiance 
en nous ; on a l'impression d'être 
suspect.
G. : On a parlé des boîtes d'intérim. 
Plusieurs y étaient passés. Tout le 
monde était contre. On te change de 
place tous les six mois pour ne pas 
être obligé de t'embaucher. Tu es 
toujours avec des gens que tu ne 
connais pas. Tu ne sais jamais com­
bien de temps ça va durer. Et quand 
tu te retrouves au chômage, pour 
toucher les indemnités, il faut avoir 
fait deux fois plus d'heures que dans 
un emploi stable.
J.-F. : On sent que ce qui préoccupe 
d'abord les patrons, mais aussi les 
syndicats, c'est l'emploi des adultes, 
de ceux qui ont des familles, qui ne 
peuvent pas s'adapter. Ça se com­
prend. Mais c'est les jeunes qui en 
font les frais. Ne pas être sûr de 
gagner un minimum pour vivre, c'est 
terrible. 

SU : Vous avez parlé de l'éducation, 
de la formation ? 
Tous : Non, presque pas. 

SU : De la religion ? 
Tous : Non. 

SU : Et de ce qu'on considère en 
général comme des problèmes de la 
jeunesse : la drogue, la sexualité, la 
famille ? 

C. : On en a un peu discuté, mais ça 
ne nous paraissait pas important pour 
rémission. Cela a d'ailleurs surpris les 
journalistes qui se sont alors aperçus 
des différences de situation des jeunes 
entre aujourd'hui et il y a dix ou quinze 
ans.
J.-F. : On n'a presque pas parlé de 
culture et de bonheur : chacun consi­dérait 
que c'était une affaire person­nelle, qu'il 
n'avait pas besoin d'en discuter 
publiquement.

SU : Vous aviez préparé quelques 
« cartons » sur des personnalités 
adultes ? 

C. : On voulait se payer François 
Dalle (patron de l'Oréal). C'est lui qui était 
le plus visé. Avec Monique Pel­letier 
aussi. Plusieurs filles voulaient l'attaquer 
parce que rien n'est fait pour le travail 
et l'égalité des fem­mes. Plusieurs filles 
du groupe en avaient l'expérience 
douloureuse.
G. : On n'aurait pas accepté de long 
discours. Tout le monde était 
d'accord pour qu'on coupe la parole 
chaque fois qu'on nous ferait des 
réponses trop longues qui noient le 
poisson. Et, sur ce plan, c'étaient 
surtout Maire et Pelletier qui étaient 
surveillés. 

J.-F. : Sur tous les points, on voulait 
qu'ils répondent clairement à la 
question : que proposez-vous de con­cret ? 
que faites-vous ? 

SU : Et Julien Clerc, et Henri 
Michel ? 

C. : On s'est demandé ce qu'ils fai­
saient là.

SU : Vous donnez l'impression que le 
groupe était homogène ; pourtant, il était 
très divers. 

C. : On s'est de suite entendu ; on 
était presque tous d'accord sur le 
sens à donner à l'émission.

 SU : Vous avez discuté un peu de 
politique ? 

G. : Juste pour savoir comment on se 
situait par rapport au premier tour des 
présidentielles : plus de la moitié 
voteront ; mais deux sur quarante 
seulement pour un des quatre grands 
partis.

SU : Et au deuxième tour ? 

J.-F. : On ne s'est pas posé la ques­
tion. 

SU : Pourquoi ? Vous ne vouliez pas 
le savoir ? Peur de vous diviser ? 

J.-F. : Peut-être. 

SU : L'argent ? 
C. : Très important. A l'unanimité.

SU : On mange bien quand la télévi­
sion invite ? 

G. : Pas mal. A la carte, on prenait 
les plats les plus chers. Si tu veux, tu peux 
mettre ton café sur la note : c'est 
Europe 1 qui règle. •
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